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mise en ch-.;t do Mfense et d'entretien anticipé. Des 
sommes plus ou moins fortes ont été accordées 
pour cet objet aux places de Llége, Tournay, lions, 
'ï1n·cs, Huy, 1\lenin, Ostende, Charleroy, etc., etc. 

Los troupes du génie, formant. un bataillon, sont 
organisées et instruites autant que l'a permis le peu 
d'éléments qu'on avait pour les composer. Trois 
compagnies sont maintenant employées aux travaux 
de guerre, l'une à l'armée de la Meuse, une autre à 
Anvers, et une troisième aux travaux d'entretien des 
ouvrages de fortification de la place de Namur. 

Des réclamations s'étaient élevées contre- la ré 
union du génie militaire et de celui des ponts et 
chaussées : j'ai cru devoir concourir à leur sépara 
tion. 
Je ne terminerai pas cet exposé sans payer à 

M. le général Goblet le tribut d'éloges que méritent 
ses talents éminents et les services qu'il a rendus 
cl qu'il ne cesse de rendre. 

La division du dépôt de la guerre a poursuivi 
exactement ses travaux : le bureau topographique 
s'est particullèrement occupé des plans et calques 
pour la direction du génie et pour les archives, de la 
rectification et du dessin des cartes avec de nou 
velles adjonctions; de la mise en ordre des archives 
<lu dépôt de la guerre , et des archives dans les 
places fortes. La réorganisation de celles-ci était 
indispensable, aucune mesure n'ayant été prise 
pour les conserver lors du départ précipité des oftl - 
ciers du génie hollandais. Avant peu, le dépôt de la 
guerre pourra donner jusqu'au moindre renseigne 
ment sur les divers objets composant les archives 
de toutes les places fortes du royaume, et aura 
régularisé cette partie si importante de ses fonc 
tions. 

Telles sont les opérations qui ont eu lieu pendant 
les cinquante-quatre jours d'un ministère dont je 
ne m'étais chargé que provisoirement, pour obéir 
aux ordres de M. le régent, et pour lesquelles je 
reconnais avec plaisir que j'ai été bien secondé par 
les chefs de division de cc département; mais je 
revendique pour moi seul le mérite, car je crois 
que c'en est un, d'avoir résisté constamment à une 
foule de solliciteurs qui eussent voulu qu'on créât 
pour eux des emplois et des grades, tandis que les 
cadres de l'armée étaient déjà surchargés. 
J'espère aussi qu'on me rendra justice pour la 

persévérance que j'ai mise à rétablir la discipline 
dans l'armée, quoiqu'elle fOt compromise par l'in 
subordination même de quelques chefs, qui avaient 
l'art de se créer un point d'appui dans l'opinion. 

Brux.elles, le t7 mai 18:Jt. 

Le ministre de la gucn<', 
Coxsr. D'll,\.~E. 

N·· 216. 

Situation du département de la s1lreté 
JJublique. 

Rapport fait dans la séance du 13 décembre 18ii0. pal' 
M. ISIDORE PLA!SHT, administrateur général de la 
sûreté publique. 

MESSIEURS, 

Pendant le combat et plus encore après la vic 
toire qui nous délivra des hordes furieuses qui 
avaient envahi ces lieux à main armée, des enne 
mis non moins dangereux et plus difficiles à ren 
contrer, se présentèrent à leur tour : aux fausses 
alarmes, aux moyens occultes <le toute nature, 
semant l'inquiétude et qui cherchaient à produire 
la division, il fallait opposer une surveillance active, 
toQ,jours prête à déjouer les projets d'une politiq ue 
perfide autant que barbare. Je fus chargé de cette 
tâche difficile. Plus tarti et lorsque l'organisation 
du service public put s'opérer et se régulariser, la 
nécessité de partager les auributions du départe 
ment de l'intérieur, reconnue chez nos voisins 
comme sous notre ancien gouvernement, fit ad 
joindre à ces premières fonctions tout cc qui pou 
vait intéresser la sûreté publique ou s'y rapporter. 
Je viens aujourd'hui, messieurs, vous exposer l'état 
des différentes branches de l'administration qui m'a 
été confiée. 
Poussé par la force des événements dans une car 

rière nouvelle pour moi, je n'ai rien négiigé pour 
mériter la confiance de mes concitoyens, et lorsque 
je viens, messieurs, vous rendre compte du résul 
tat de mes efforts, j'ose invoquer toute votre indul 
gence; je la réclame avec d'autant plus d'instances 
que les diverses matières que j'aurai l'honneur de 
traiter devant vous, quoique entourées de peu de 
faveur, sont dignes cependant de l'intérêt des 
représentants de la nation. 

§ I". - Police et sûrelc publique. 

Le gouvernement provisoire venait de se consti 
tuer sous le canon ennemi, lorsque, le 2:i sep 
tembre, l'un de ses premiers actes forma l'admi 
nistration de la sûreté publique. Un mois s'étaie 
écoulé depuis que l'indignation nationale avait 
éclaté. Cette période, si courte en clic-même et si 
féconde en événements, nous avait laissés dans une 
position incertaine de 11:galilt~ et de révolution. qui 
avait produit une lassitude JH'Ct-llJUC générale, et 
qui, lorsque I'impauence <lu peuple nous poussa 
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enfin dans la véritable route, aurait peut-être perdu 
la cause de noire émancipation, si nos braves 
volontaires n'avaient relevé, par leur exemple, le 
courage de toutes les classes. 

Cette lassitude qu'ils avaient d{-plorée, et souvent 
mal jugée, ayant le combat, ils la craignaient en 
corc après la victoire : d'un autre côté , des intérêts 
particuliers lésés, des en trcprlses renversées, et 
toutes les calamités, inévitables conséquences d'un 
nouvel ordre de choses violemment établi, faisaient 
partout des mécontents. Un concours de circon 
stances plus favorables pouvait-il s'offrir aux intri 
gues de nos adversaires? :Multipliés par les revers 
de leurs armes et par le défaut de moyens de sur 
veillance qui nous manquaient, les agents provoca 
teurs trouvaient partout des oreilles prêtes à les 
écouter et des mains disposées à se laisser égarer, 
soit qu'un patriotisme mal éclairé les secondât, 
soit que l'espoir d'avantages personnels leur facili 
tât les moyens de succès. 

Avec ces circonstances, la fermeture d'un grand 
nombre d'ateliers, l'approche de l'hiver et mille 
inquiétudes que les événements mêmes faisaient 
surgir, ajoutaient de nouveaux motifs de trouble et 
de discorde. 

Dans une semblable position, tout en reconnais 
sant que le patriotisme le plus pur et le plus ardent 
animait partout la nation belge, doit-on s'étonner· 
que des scènes désastreuses aient succédé, dans 
plusieurs endroits, à l'éclat de nos victoires? Je ne 
dois pas vous rappeler, messieurs, les déplorables 
excès qui ont aflligé toute une ligne tracée depuis 
une extrémité des Flandres jusqu'à l'extrémité op 
posée du Hainaut. Mais la simultanéité des avis 
qui devançaient ces émeutes et qui les avaient pré 
cédées jusqu'aux lieux mêmes où elles n'ont pu par 
venir; mais leur marche successive, et pour ainsi 
dire réglée, semble indiquer d'une manière cer 
taine et leur origine et leur but. 

Quelques scènes tumultueuses isolées eurent lieu 
dans d'autres parties du territoire. Nulle part le 
véritable but des agitateurs ne l'ut atteint : ce 
même peuple qui, à l'hôtel de ville de Bruxelles, 
avait cherché des paquets de cartouches sous des 
sacs d'argent, et n'avait pris que les munitions; 
qui partout, sauf quelques désastres causés par une 
vengeance aveugle, avait semblé craindre de souil 
ler sa victoire en s'appropriant la moindre chose 
de tant d'objets abandonnés à sa disposition; cc 
même peuple, guidé toujours par un admirable 
bon sens, avait lui-même arrêté les désordres où 
l'on espérait le plonger. 

Les recherches ont montré, en effet, beaucoup 
d'<'•garés : si quelques coupables b'y trouvaient 
mêlés, Mjà le rapport du comité de la justice mus 

n appris qu'ils avaient été promptement atteints, et 
que force est restée :\ la loi. 

C'est au milieu de tous ces éléments d'inquié 
tude et de discorde que s'ouvrirent les élections 
populaires : des assemblées nombreuses curent 
lieu, et ces réunions devant lesquelles un pouvoir 
ombrageux avait reculé dans les circonstances les 
plus calmes, ne donnèrent lieu à aucun trouble. 
Leur résultat a assez prouvé qu'une seule pensée 
animait tous les Belges, et que cette pensée était 
le bonheur et la prospérité de notre belle patrie. 
La confiance se consolidait déjà, lorsque l'auguste 

assemblée des représentants du peuple vint se réu 
nir dans cette enceinte. 
De grands intérêts demeurés en présence, les 

plus importantes questions à décider, laissaient 
cependant aux agitateurs de puissants moyens de 
renouveler, avec quelque espoir de succès, Jeurs 
perfides tentatives : clics n'ont pas manqué; mais 
votre sagesse, messieurs, a su les déjouer. L'adop 
tion de la forme du gouvernement, l'exclusion 
d'une dynastie repoussée par l'indignation publique 
et la haine nationale, ont ôté tout aliment aux pro 
jets de discorde. 
Depuis le jour de ces solennelles décisions, la 

tranquillité publique s'affermit dt: plus en plus : les 
rapports qui me parviennent des différentes pro 
vinces sont tous satisfaisants. Vous marchez avec 
l'opinion publique et l'opinion publique sanctionne 
vos décrets, comme elle attend avec confiance, de 
vos délibérations, que le sort de la patrie soit défi 
nitivement et entièrement fixé. 
Cet événement que tant de vœux appellent, que 

tant d'intérêts sollicitent, que la reprise des affaires, 
les besoins de l'industrie, l'activité du commerce 
réclament avec d'égales instances, est impatiem 
ment attendu : seul il peut rendre inébranlables la 
tranquillité et l'ordre public. 
Entretemps, le sort des classes ouvrières, mena 

cées par la faim et une saison rigoureuse, occupe 
sérieusement le gouvernement : aujourd'hui même 
une réunion doit avoir lieu, pour aviser aux 
moyens les plus en rapport avec l'intérêt public, 
de leur assurer de l'ouvrage et de les mettre à 
l'abri du besoin. 
Tels sont, messieurs, les événements au milieu 

desquels une police qui était et qui devait être 
entièrement neuve, a dû opérer. 
La surveillance que tant d'événements extraor 

dinaires exigeaient ne pouvait plus être celle 
d'une inquisition ténébreuse, mais d'une police qui, 
toute bienveillante et protectrice, ne s'occupât que 
des intérêts généraux, et qui, toujours en harmonie 
avec l'opinion publique, loin d'être repoussée par 
clic, y trouvât au contraire sa force et bon appui. 
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Ainsi l'exigeaient et nos besoins et l'esprit qui 
seul pouvait animer notre nouveau gouvernement. 
Qu'il me soit même permis de le déclarer ici ; 
quoiqu'au moment où j'ai été appelé à diriger celle 
police, les événements fissent une loi d'un dévoue 
men t av< ugle , et que cette loi fût d'autant plus 
impérieuse que le péril était plus grand et les diffi 
cultés plus nombreuses, clic n'eût cependant pas eu 
assez de puissance sur mol, si je n'avais été con 
vaincu que la large carrière de liberté ouverte par 
le sang de nos frères m'eût permis d'abandonner la 
route tracée par mes devanciers et d'essayer au 
moins de faire de la police une magistrature .. 

Mais cc but, vers lequel tendent tous mes efforts, 
est difficile à atteindre; lorsqu'il s'agit de recon 
strulre , il faut agir avec prudence et sans précipi 
tation. Les premiers pas sont faits; des renseigne 
ments recueillis avec soin éclaireront le reste de la 
route. 

Indispensable, non pour restreindre la liberté, 
mais pour en assurer l'exercice, la police doit ga 
rantir la tranquillité des citoyens, sans jamais atten 
ter à aucun de leurs droits : pour lui donner ce 
caractère, elfe était l'une des branches de l'admi 
nistration où se trouvaient à abattre le plus grand 
nombre d'entraves établies par le despotisme dans 
l'intérêt du pouvoir absolu. 

La haute police, dont les attributions mal défi 
nies étaient de nature à être interprétées dans le 
sens le plus favorable aux abus du pouvoir, et qui 
exerçait sur une foule de malheureux une surveil 
lance funeste à la moral, publique, fut abrogée. 
Les directeurs de police institués pour ôter aux 
autorités communales toute surveillance dans les 
lieux confiés à leur administration, et pour leur 
enlever, au profit du gouvernement, le moyen de 
comprimer l'opinion, ne pouvaient plus exister avec 
les principes du nouvel ordre de choses: leur sup 
pression en fut la conséquence. 

Mais ces mesures ne pouvaient produire qu'un 
faible effet. 

Les meilleures institutions sont inutiles, comme 
les meilleures lois, si l'esprit public les repousse, 
pénétré de l'idée qu'il y a déshonneur à contribuer, 
soit accidentellement, soit par état, à leur exécu 
tion. 

La police, quelque perfectionnée qu'elle puisse 
être, le sera vainement, si clic n'est pas en 
même temps rendue honorable et considérée; c'est 
d'ailleurs le seul moyen de pouvoir la confier 
à des hommes qui ne rougissent plus d'en être 
chargés. 
Pour obtenir cc résultat, il faut la rendre indé 

pendante et dégager le corps principal de son admi 
nistration, de certaines branches qui doivent se 

cacher sous le manteau d'une surveülunce partlcu 
Hère placée hors du grand jour. 
Indépendante et nflranchle de toute action du 

gouvernement, loin de présenter, comme sous l'an 
cien ordre de choses, un moyen d'espionnage et de 
vexation établi au profit du pouvoir, on n'y verra 
bientôt plus qu'une surveillance tutélaire cl bien 
faisan te. 
llonorable, par les fonctions qui lui demeureront 

départies, elle pourra être confiée à des magistrats 
qui, pris eu petit nombre parmi les membres des 
administrations communales , auront sous leurs 
ordres les agents secondaires. 

Dans cette régénération, la police municipale, 
destinée principalement à prévenir les délits par 
une sage surveillance, exige les plus importantes 
améliorations. 

La police judiciaire, dont ln mission est de re 
chercher les délits et d'en rassembler les preuves, 
peut continuer à être exercée conformément aux 
dispositions du Code d'instruction criminelle. 

Une autre branche de la police, qui réclame une 
administration plus économique el mieux dirigée, 
est la police maritime. La surveillance des phares, 
le service du pilotage, la quarantaine, ont entre eux 
des rapports multipliés et réciproques; ils doivent 
être réglés avec prudence, afin que leur action soit 
toujours en harmonie. La nomination des employés 
doit, de son côté, n'être faite que de l'avis des cham 
bres de commerce, parce que leurs fonctions peu 
vent être aussi funestes que favorables et pour les 
arrivages et pour les expéditions. 

Libre de toute influence étrangère , la police 
n'aura ainsi dans toutes ses parties d'autre mission 
que le maintien de l'ordre public, de la liberté et do 
la sûreté des personnes et des propriétés. 

Mais comme les manœuvres opposées à ces élé 
ments du bonheur général ne se concentrent pas eu 
un seul lieu; qu'elles se préparent d'un côté pour 
frapper d'un autre, la tâche étendue et compliquée 
de la police ne pourrait être bien remplie, si, mor 
celée avec les localités, son action n'avait pas d'en 
semble, et si les renseignements acquis souvent à. 
de grandes distances ne pouvaient pas éclairer les 
recherches nécessaires dans divers endroits. 

<< Surtout, dit l'auteur qui a le plus approfondi 
,> cette matière, il faut établir un point central d'où 
» les affaires générales de la police soient conduites 
» avec méthode et régularité; il faut que les ma 
)> gistrats y trouvent l'assistance et les l'enseigne 
» ments nécessaires, que l'on remonte jusqu'à la 
» source des délits majeurs ... Il faut que tout le 
» système soit condui ! avec une telle intelligence, 
» que la nation en retire l'avantage qu'elle a lieu 
n d'attendre des soins rtr grnt- hahiles orrnp,:,; 
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A <'C point central, qul ne doit avoir qu'un pou 
volr de direetion , tous ll's renseignements doivent 
N1·1• envoyés: il les met NI rapport, les apprécie Ica 
111\S pat· h-s autrcs , l1•-.; communique aux autorités 
a11x1111Pllcs ils peuvent ètre utilt•s, provoque les 
mesures nécessaires, cl d1erelu• à prévenir par une 
i-urYl'illan<'e g,~,u;ralc les projets funestes et les 
nuclntcs it l'ordre soclal. 

Tell« est, messieurs, la mission confiée à l'admi 
nistration générale de la sûreté publique. 

§ IL -- Ueasagori<'s et autres moyens de transport. 

nAPPORT ilF. M. J>J,AISANT. 

LP ~onvl'rnem(•nt hollandais s'empara avec ern 
prt',s('IIH'llt tic la surveillance que les anciens rè 
glP1111•11ts avaient 1'•tahlie sur tous les moyens de 
ira11-;port dans l'intérét de la sûreté publique: il en 
ngrandit les attrihutions pour arriver :\ se saisir 
etc cotte branche d'industrle. Do là les entraves 
sans nombre mise" aux exploitations des message 
ries, les commissions provisoires et enfin l'arrêté 
du 2t, novembre 1829. 

L'Importance des messageries dans tous les inté 
n'-ts m,1rilt' l'attention du gouvernement; les sur 
charger d'impôts cl d'entraves, c'est nuire surtout 
:'I la 1u·ospéritt• tl u commerce, dont les relations 
doivent <\fJ'P d'autant plus fréquentes que, la produc 
tion augmentant de toute manière, c'est à lui de 
favoriser et de multiplier la consommation. 
Si une concurrence illimitée est conforme aux 

intéréts généraux, il est aussi dans l'intérêt public 
clt• pourvoir à la conservatlon des routes, et de pré 
venir les aecldenta qui se sont malheureusement 
trop souvent reproduits lorsqu'on a négligé d'ap 
pliqur-r n ceue concurrence des dispositions de 
précaution en ce qui concerne la marche dos 
voitures. 

D1·s renseignements sont demandés sur les me 
sures i, prendre : une réunion des concessionnaires 
cl1•s clifli•rents services rt les avis du commerce sont 
nppe1,·~s :'i 1'•dain•r l'administration. 

En auendant un systi•mc vraiment libéral sur 
,·l'lte hranche importante rl'Industrie, les disposi 
rions encore en vigueur ont été observées, mais 
d'une manière large qui n'a appo1·lé aucune entrave 
aux établissements nouveaux : aussi, malgré l'état 
dt• stagnai ion où '-C truuveu t les affaires , sept 
autorisations ont <-té demandées et accordées , et 
a111a11t dt\ services vont :rnguwntcr les moyens de 
rnmmunirntiou ~ur les principales routes de la 
lklgi(jlll', 

§ Ill. - Snrvdllance de, uaiMa en ce qui conrerno 
la 11lretti publique. 

Cette matière est réglée par les arrêtés des 3! [an 
vier et O mai i 824, mais provisoirement seulement. 
Les principes de liberté qui dirigent désormais 
toutes les branches de l'administration doivent re 
cevoir ici, comme ailleurs, une application franche 
et entière. Pour connaître tous les besoins et pré 
voir tous les inconvénients, c'est à l'industrie elle 
même que des conseils seront demandés ; l'intérêt 
général seul sera écouté. 

§ IV. - Thédtres eC établissem,nt, consacré, auœ 
représentations dramatiques, 

Lorsque l'administration que j'ai l'honneur de 
diriger fut formée, il existait encore une masse de 
règlements créés par le despotisme impérial ou 
royal pour enchaîner la libre émanation de la pen 
sée dans ces représentations dramatiques, où tous 
les sentiments nobles, où les émotions de liberté et 
de patriotisme semblent plus qu'ailleurs grandir et 
se propager. 

Les gouvemements opposés aux intérêts du peu 
ple en étaient effrayés; ils avaient multiplié des en 
traves que le gouvernement nouveau devait faire 
disparaitre. 

L'émancipation des théâtres était d'ailleurs favo 
rable aux intérêts de l'art autant qu'à la liberté. 

Notre exemple a été bientôt suivi chez une na 
tion où tout cc qui se rapporte à l'art dramatique 
est apprécié avec le soin que réclame l'un de ses 
plus beaux titres à la gloire littéraire. 

Cette mesure et la restitution de la police aux 
administrations municipales ont fait cesser mes 
attributions à cet égard; je n'aurais plus à m'en oc 
ru pcr s'il ne restait à régler quelques points, résul 
tat de l'ancien ordre de choses. 

§ V. - Prisono el dépôt, de mendicité. 

La sanction des lois comme le ma Intien de l'or 
dre public et de la sûreté générale exigent, sous le 
gouvernement. le plus libéral, que l'homme soit, 
dans eenains cas réglés par la loi, privé de cette 
liberté, le premier des biens dans l'état de société. 
Chargé de tout ce qui se rapporte à la sûreté pu 

blique, les prisons ont dû exciter toute ma sollici 
tude; Je besoin de soulager le malheur et l'impor 
tance de leur destination m'en faisaient un devoir 
également sacré. 

Au milieu des commotions qui ont agité toutes 
les institutions, le meilleur ordre et la régularité la 
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plus pai•füitc du service n'ont pas cessé de régner, 
tant dans les malsona de correction et do détention 
quo dans los dépôts de mendicité et aux colonies 
agricoles. 

Celle étonnante régularité aux. lieux où le désor 
dro semblait devoir éclater le plus facilement, est 
duc en grande partie à la prudence des corps de 
volontalres auxquels on a confié temporairement la 
garde des grands étahhssements qui nous occupent: 
des éloges leur sont dus à cet égard, comme à tant 
d'autres. L'absence do toute commotion est en effet 
le résultat, plus encore do la moralité dos masses 
armées qui les ont entourées, que de la bouté du 
système intérieur de nos prisons. 

Cc système, établi dans notre pays il y a soixante 
ans par un homme de bien, dont d'honorables des 
cendants siégent aujourd'hui dans cette enceinte, n 
mérité l'approbation générale: de l'aveu du célèbre 
Howard, c'est la maison centrale do détention de 
Gand, érigée en -1772 sous les auspices du comte 
Vilain XIII!, qui a servi do premier type aux nom 
breux établissements pénitentiaires créés depuis 
en Angleterre et aux États-Unis. Mais le gouverne 
ment hollandais, tout en suivant les mêmes erre 
ments à certains égards, n'a cherché qu'à défrayer 
l'État de l'entretien dos prisonniers, en rendant 
leur détention plus productive; de sorte que, tians 
cette branche d'udministration comme dans toutes 
los autres, c'est un calcul de fiscalité qui a présidé 
à son organisation, au détriment dos considérations 
morales. 

Sous le rapport physique. administratif et finan 
cier, nous pouvons ainsi présenter la situation de 
nos différentes prisons comme très-satisfaisante. 
Les ateliers établis dans les maisons de détention à 
Gand et à Vilvorde, et dans celle de correction de 
Saint-Bernard, marchent avec activité, régularité et 
économie. La nature des travaux y est productive: 
considérés comme fabriques où le gouvernement 
précédent a entassé des matières premières de 
toute nature, qui, mises en œuvro par les prison 
niers, devaient servir aux besoins du service mili 
taire, ces trois grands établissements offrent ample 
ment de quoi Iournir notre armée nationale de tous 
les effets d'équipement et de casernement en toile 
et en dimlte, dont. elle a besoin en immense quan 
tité au moment actuel. Aussi lui ont-ils déjà livré 
pour une valeur d'environ 200,000 florins depuis 
le ter octobre dernier. Le passif de ces ateliers, 
c'est-à-dire ce que le gouvernement aura à payo1· 
pour liquider les achats non encore soldés, n'équi 
vaut pas au quart do la valeur de l'actif, ou des ob 
jets confectionnés et matières premières en maga 
sin et sur le métier. Il résulte d'un tableau que 
j'aurai l'honneur de joindre au présent rapport, que 

cet actif s'élève à la somme do !'i67 ,O!) l florins 
70 c., non eompris l'immense mobllier qui garnit 
ces différentes fuhrlques. D'après cet état ùe choses, 
les frais d'administrajlon et d'entretien des prisons 
seront couverts, pendant un an au moins, par le 
produit Iles objets qui sortiront conlectlonnés 1l1i 
leurs magasins. 

!Si l'on hlûmuit cc résultat en raison des moyens 
employds pour y parvenir, par lo motif c1uu toute in 
dustrle exercée par l'l~lal est destrur-tlve de l'lndus 
trie particulière, nous répondriuus, sans examiner 
à présent jusqu'à quel point «cuo objection est fon 
dée lorsque l'État ne travaille c111e pour son propre 
service, que le moment n'est pas venu où nos H 
nances nous permettent de songer :'I renverser le 
système actuel de travail, pour combiner les llas1•s 
d'un système plus li!Jéral; et (JtW, d'ailleurs, il <''-l 
impossible d'employer aujourd'hui plus utilement 
les liras des détenus et les matières premières 
uuiussées ù grands frais. 

Plus tard il nous restera encore à examiner si le 
gouvcrncmcnl précédent a eu raison de préfère!' 
l'ndministrmion par rt'.-gic ou de conûance, à celle 
par contrat ou d'entreprise, c'est-à-dire celle qui 
soutient les Irais de l'établisseuren l aux dépens tl 11 
trésor public, en lui rendant en revanche les pl'll 
duits du travail des prisonniers, 11 celle <l'un entre 
preneur qui traite avec le gouvernement, qui :-.1! 

charge des prisonniers à tant par tête, cl applique 
lem· temps et lem· industrie à son profil personnel. 

Alais un premier devolr, que nous nous impose 
rons avant de changer prématurément le système 
actuel, sera do chercher d'abord à augmenter k-s 
moyens d'insn-uction morale cl religieuse dans I,·-, 
prisons, à mieux organiser la classiflration des con 
damnés, à substituer, sur les bases les plus larges, 
aux. étroi tes spécula lions de l 'cspri t mercantile, les 
inspirations bienfaisantes de la morale et de la 
philanthropie. 

Il entre dans cc plan d'amélioration d'ériger une 
prison particulière pour les femmes, où elles solent 
surveillées et administrées par des personnes de 
leur sexe; une prison spéciale et d'une discipline 
plus rigoureuse pour les condamnés pour récidive, 
comme un des moyens propres à empêcher les 1·c! 

chutes; une prison destinée aux condamnés autres 
(IUC lei; correctionnels, mais qul , quoique punis 
criminellement, n'ont pas eu à subir de peines qui 
entachent d'infamie, tels que les militaires empri 
sonnés pour de longs termes en raison <l'actes d'in 
subordination, ou ceux qui, coupables d'actes de 
violence par des motifs que la faiblesse humaine 
doit excuser, ont été exemptés de la partie ln plus 
humiliante de la peine. En lin un établissement des 
tiné am, jeunes coupables. condamnés à une réclu- 
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sinn '}IIC la loi a ort.101111,:u pour 1l,;11·1tir1· le gcmw I dans tics cœurs tlétrls par l'infortune, le sentiment 
funeste qui se mauifestui! c•n eux, 1•1 <111i ne fait I de l'honneur. Presque tous deviendront honorables, 
que se développer lorsqne , 1·011fo111h1s avec dr-s ni- n'en douions pas, dès qu'ils verront s'offrir à eux le 
mincls endurcis, ils apprennent ù mieux braver la moyen de reconquérir et de s'assurer l'estime de 
vindicte <les lois. leurs concitoyens. 
l'ne maison de n•fuge et tl1• trnvail pour les cri- Les événcmcuts qui ont produit la libération de 

mincis lilH;n;s t.•st encore uuo de~ institutions que notre territoire ont aussi augmenté la population 
h• bien de l'lnunanité réclame irupétieuseurent ; de nos prisons. Elles renferment aujourd'hui f ,4-25 
rien ne peut mieux prévenir les n'·<·i11i\'es, causées I prisonniers de guerre hollandais, parmi lesquels 
presque toujours par l'abandon :111t[ Ut'I se trouvent st•pt oûiclers supérieurs , lU. otllclers et 1,::;54 sous 
livrés tant de malheurcux , 1•11 sortant des ea<'hots oflkicrs et soldats. Dix-neuf oûiviers ont été rendus 
où ils ont acqu itté une pénible 1lelte envers la su- i, la liberté, sous l'obligation de ne plus servit· 
d,:1,\ : désarmée envers eux , ell« leur duit une con Ire la Belgique pendant la présente guerre, ou 
protection d'autant plus cll1ca1·t' qu'elle lem t•st plus <le sr, reproduire ù la première demande du gou- 
11,;c,•ssairc. 

Le nombre <les coudamnés , détenus dans nos 
,lill',;rentes prisons , s't'·li~w :, :i,R83 : ainsi Pli :111- 
mettant la population de nos provinces :1 J,o:;i,ooo 
ûmes , calcul que je crois rapproché d,• la ,.,;,·it,:, la 
proportion des eondarnné» avec la population pré 
s1•111e1·a un condamné pour 1,0:;s habitants. Cette 
proportion sort des règles ordinaires, qui présentent 
!111 plus un eomlamné sur f ,100 individus, et elle 
aurait lien de surprendre désagr1;al.,lc•111cnt si l'on 
111• samit pas que la Hollande, qui avait concentré 
clam; son sein les grands établissements riches et 
Iavorables , avait jeté de notre eût,\ les grandes JJl'i 
sons d tJIW nous avons conservé tous ses con- 
1la111Ut!5. 

Le nombre des :;,88:"> condamnés se forme tic 
3,063 hommes , 784 femmes et :il> enfants. li y a 
t.lonc :;uo hommes condamnés pour cent femmes; 
c-n rn2:;, la proportion n\:tait que :il i- ù 100. 

En comparant ces résultats à ceux <les autres 
nations, il ne faut pas perdre de me que ces con 
damnations ont été prononcées sans jury, et <JUC 
coue institution protectrice. (JUi va nous être 
rendue, augmenrem les urquittements dans la pro 
portion de Hi :1 j;'i. Sur 100 individus traduits de 
vaut 11n jury, li:> seulement ont été condamnés en 
Fr:U)('C N eu Angleterre: chez nous, le même 
1111111br<• d'accusés a co11s1am11u~11 t produit St con 
cla111111:s. Ces calculs, qui produisent toujours les 
111,~mes résultats appliqués au nombre des crimes, 
11011s uflrent la triste perspective de voir les mêmes 
a t t1·111a ts se représenter dans la même proportion, 
l'l la société livrée aux mêmes calamités ; il n'est 
c1'pcndanl pas hors de notre pouvoir d'améliorer 
,·es résultats : s'ils semblent rester invariables, 
c'est qu'on n'a rien fait pour les changer. La justice 
de prévoyance a toujours étti négligée : seule clic 
peut offrir un puissant secours, un secours plus 
ellicace peut-être que celui de la justice de répres 
sion, Cl sous ce rapport je m'estime heureux de 
flOU\'OÎl' J)f0VOfJUCl' des JIICSllf'CS (JllÎ feront renaître, 

\'Cl'IH'IUClll, 

La i:int•rosité belge traite ces prisonniers avec 
tous les c;g:mls que l'humanité peut leur prodiguer. 
Au bas de l'échelle des grandes prisons, nous 

11·011\'ons placées les maisons de passage appelées 
vulgairement Amigos. 11 résulte des rapports qui 
me sont <1,.-.,jù parvenus, que sur toute l'étendue 
de la Belgique, ces lieux d'emprisonnement ont 
presque tous été négligés par les autorités munici 
pales, sous la surveillance desquelles les règlements 
de police les ont placés. La plupart sont des 
cloaques humides, infects et froids, de sorte que les 
hommes prévenus seulement, ou les coupables de 
simple contravention de police, subissent pendant 
quelques heures un emprisonnement plus pénible 
que celui destiné aux grands criminels. Cet abus ne 
vous aura pas dé signalé en vain: le gouvernement 
s'empressera d'y porter un prompt remède, en fai 
sant un appel à l'humanité et à la vigilance des 
nouvelles administrations municipales. 

Après cette catégorie d'établissements, se pré 
sente celle des institutions destinées à réprimer la 
mendicité , cc Iléau si diflicile à extirper et dont 
chaque commotion politique, chaque crise commer 
ciale renouvelle la source. Nous trouvons ensuite 
dans notre pays les établlssements créés dans la 
province d'Anvers par la société dite de Bienfai 
sance, dont le siège est à Bruxelles. 

C'est des colonies agricoles de Merxplas, Rycke 
vorsel et de Wortel que je veux parler. On s'oc 
cupe en cc moment ;\ recueillir tous les renseigne 
ments propres ù nous mettre à même de eonnaltre 
ù fond !l's ressorts de l'administration et les res 
sources de ces grands établissements. J'ai rm pou 
voir déduire <lu résultat des recherches commencées 
à cet l'gard, que si la sécurité publique exige au 
jourd'hui <111e le gouvernement pourvoie au main 
tien des colonies dont il s'agit, en leur accordant 
des subsides, il n'en est pas moins certain que leur 
existence est onéreuse à l'.Êlat et au pays. On a 
consacré ,\ l'exploitation d'un terrain ingrat des ca- 
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pitaux énormes qu'on aurait pu mieux placer. La 
société qui a fondé cet établissement n'a pu jus 
qu'ici se soutenir qu'à l'aille <l'avances considéra 
hles : les remboursements qu'elle a eflectués , clic 
n'a pu les faire que par de nouveaux. emprunts, 
comme le démontre le montant de la delle, qui 
s'élève :'t Oï0,000 florins : plus de ::a,oou florins 
d'intérêts annuels. 

JI est incontestable que celle société ne peut et 
ne pourra de longtemps se suûlre à clic-même : le 
protecteur aveugle qui lui garantissait ses em 
prunts lui manque; clic ne peut plus compter non 
plus sur le produit d'une grande partie des sou 
seriptions , et ses terrains ou ses bâtiments offrent 
une hypothèque sans consistance, non-seulement 
pour de nouveaux prêteurs, mais dt:jit tout ù. fait 
insuffisante pour se liquider envers ses créanciers 
actuels. Pour ne pas fuillir , la société devra donc 
se résigner à eutrer en arrangement avec le gou 
verncment nom eau, et dès lors :t adopter toutes 
les modificalions, tous les rhangements qu'il jugera 
utile d'introduire dans l'institution qu'elle a créée, 
il faut le reconnaitre, avec les intentions les plus 
philanthropiques el les plus louables, et qu'elle 
administre avec un zèle digne des plus gl'ands 
éloges. Avant de toucher, s'il y a lieu, à son 
ouvrage, le gouvernement pèsera bien quel en est 
le produit; il s'éclairera scrupuleusement sur les 
conséquences de l'institution telle qu'elle est, el 
sur les moyens de l'entretenir sans qu'elle continue, 
comme aujourd'hui, à ètre doublement à chargé 
au pays : d'abord, en lui faisant contracter une 
dette: en second lieu, eu privant les dépôts de 
mendicité des provinces, de la présente des men 
diants valides , seule partie de leur population qui 
compensait jadis, par le produit de son travail, 
les dépenses que cause l'entretien des infirmes, des 
caducs et des insensés. 

Il faut bien le dire , depuis que t par suite du 
contrat passé avec la Société de bienfaisance en 
182:.;, le gouvernement des Pays-Bas s'était engagé 
à faire transporter aux. colonies agricoles tous les 
mendiants valides, renfermés [usque-là dans les 
dépôts de mendicité , ces derniers établissements 
ne servaient plus :'l porter remède à la inendicité , 
au vagabondage et à la paresse; on ne s'y oecupait 
plus à vaincre l'habitude Je l'oisiveté, :'t ételndre 
dans les familles malheureuses les causes d'une 
indigence momentanée: ils n'étaient plus que des 
asiles confusément ouverts à la vieillesse, i, la 
caducité, aux aveugles, aux insensés , où aucun de 
ces malheureux ne pouvait recevoir efllcucement 
les soins que requiert leur situation. Plusieurs 
réclamations panicuüères sont faites coutre ces 
abus. 

Des conuuunes SC sont ,h'·jù (lia in tes uus-i ile ('C 
que le système de 1·1:pr1•ssion 1h• la 111c11di<-i11: t'•tait 
plus onéreux pour l'une qut> pour l'autre d'entre 
elles, en raison de eir coustanres tout à l'ail locales, 
qui rendent la mendicité plus fréquente dans un 
lieu que dans l'autre. 

Le gouvernement s'empressera de reeucillir :i ce 
sujet , près <les assemblées provinciales, des obser 
varions utiles, et de leur dr-mandcr quels sont les 
moyens les plus propres i1 ,:tal.Jlir une juste répar 
tition des frais d'entretien des individus que la 
charité publique doit soutenir. 

Les administrutiuns des différents dépôts de 
mendicité se sont plus ou moins ressenties des 
derniers événements; elles se sont trouvées en 
pénurie <le fonds, le gouvernement s'est empressé 
de venir à leur secours en invitant les villes et 
communes à hâter leurs verscments , pour rem 
hoursemcnt de frais d'entretien des indigents leur 
appai tenant. Plusieurs peut-être demanderont-elles 
à s'occuper clles-mèmes <le leurs pauvres. A\'ec ses 
vues libérales. le gouvernement ne s'opposera cer 
tainement pas à cc qu'un système local de secours 
s'établisse partout où l'esprit d'association se mon 
trera également prêt ù seconder à cet effet les 
administrations municipales : heureux, si la cha 
rité privée, se chargeant seule Ju soulagement tic 
la misère, parvient à se passer Ms règlements et 
des secours de l'autorité. Ju~11u':1 cc que les progrès 
de la civilisation aient produit cette cspi•ct• d'émau 
cipatiou , il demeure un devoir pour le gouverne 
meut de mettre le plus d'ensemble possible dans les 
,;utl.Jlissemcnts publics de hicnfuisauce , et un de 
ses premiers soins sera de remédier à la confusion 
des différentes catégories de malheureux dans les 
dépôts de mendicité. Ou tàchera de faire servir les 
plus vastes de ces établissements au plan d'amélio 
ration que j'ai dt.;ji, eu l'honneur d'indiquer , en y 
classant eonvenablement , mais séparément, ceux 
pour lesquels des soins particuliers de diverse 
nature peuvent rendre l'étal moins affreux ou 
plus favorable. 

La mendicité est souvent 1111 véritable délit, en 
cc qu'elle trouble le repos tics citoyens t•t com 
promet la sûreté publique : elle l'est surtout, parve 
que le mendiant méconnait la première des lois 
sociales, relie qui l'appelle :'1 employer ses Iorres 
pour pourvoir :'t sa subsistnur-c ; ccpeudau: c•n la 
considérant toujours c01m11c telle , on a peut-étre 
méconnu les règles d'une exacte justice : en effet 
pour avoir droit de frapper le nn-ndiant d'une 
pei lié, il faut qu'un système complet ,le charité 
publique s'organise , 1111e l'É Lat gara11 tisse des 
moyens d'existence cl se charge de procurer de 
l'ouvrage aux ouvriers qui en manquent, dès lors 
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dt•s établissements pour le travail et des institu 
tions <le prévoyance doivent s'établir dans toutes 
les provinces. Il sera utile à cette fin que les caisses 
d'épargne et les assoclauons d'assistance mutuelle 
remplacent, le plus possible, les monts-de-piété, 
de u11ime qu'il vaudra mieux procurer aux familles 
peu aisées les moyens d'élever tous les enfants que 
leur union peut produire, que d'encourager sous ce 
rapport l'existence iles hospices d'enfants trouvés. 
Pour parvenir à opérer ce système général de bien 
Iuisance , des relations ont été entamées avec les 
chefs des <liffércntes administrations provinciales 
et urbaines; leur avis est attendu avec un vif 
intérët. 

Aucune de ces autorités ne regardera sans doute 
ces investigations comme une atteinte portée à 
leurs prérogatives, mais comme la preuve d'efforts 
sincèrement faits pour mettre en harmonie l'admi 
nistration , !e régime et la discipline de tous les 
établissements pénitentiaires et de charité. C'est 
ainsi que, secondé par elles et disposé à mettre en 
outre à profit toutes les vues utiles, do quelque 
part qu'elles viennent, le gouvernement pourra 
former un système bien coordonné de police de 
prévoyance , qui satisfasse à la fois l'intérêt local, 
produise l'amélioration morale des pauvres, et 
garantisse par ces moyens la sûreté générale plus 
que ne l'ont fait jusqu'aujourd'hui la haute police 
et Je Code pénal. 

Une autre classe de malheureux exige qu'on 
ouvre promptement un asile à leur infortune: ce 
sont les indigents atteints de démence ou de fureur. 
Cet état demande des soins que jusqu'aujourd'hui 
on s'est peu occupé à leur procurer : envoyés dans 
des communes éloignées, ils sont abandonnés aux 
soins d'hommes qui cherchent plutôt à faire un 
bénéfice sur la faible rétribution qu'ils reçoivent 
qu'à rendre leur sort meilleur. 
L'abrogation de l'arrêté du 23 février i8t5, en 

vertu duquel un grand nombre de ces infortunés 
sont encore détenus de cette manière, exige, ainsi 
l!'IC cet arrêté l'a prévu, des mesures qui concilient 
le respect dû à la liberté individuelle avec la 
sûreté publique. Lorsque ces mesures seront prises, 
il restera à former un établissement spécial con 
sacré à ce genre d'infortune, et à choisir des méde 
cins habiles pour le diriger; car partout nous 
<levons mettre en pratique cet axiome , que quand 
la détention est nécessaire, il faut qu'elle soit utile 
à celui contre lequel elle a lieu. 

RAPPORT DE M. PLAISANT. 

BUDGET. 

Les éléments nécessaires au budget du dépar 
tement dont l'administration m'est confiée ont été 
remis à la commission du département des finances 
chargée de ce travail : ils vous seront soumis, 
messieurs, avec le budget général, 
La presque totalité des dépenses est absorbée 

par le service des prisons; mais, ainsi que j'ai dèjà 
eu l'honneur de le dire, ces dépenses seront plus 
que couvertes pour toute l'année prochaine par les 
produits de nos ateliers, 
Quant au personnel, la même règle de réduction 

sera suivie que dans les autres départements; et 
rien ne sera négligé pour opérer en tout la plus 
grande somme possible d'économie. 
Si, comme tous nous l'avons admis en principe, 

le peuple qui a conquis notre indépendance doit en 
retirer les premiers avantages, les vues d'amélio 
rations que j'ai eu l'honneur de vous exposer, 
messieurs, seront favorablement accueillies par 
vous : et si mes efforts peuvent ainsi contribuer à 
opérer quelque bien, j'en serai plus que récom 
pensé. 
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau, avec le 

présent rapport, dix tableaux contenant : 
A. L'état sommaire des marchandises existant 

dans les ateliers des maisons de détention; 
B. L'état des objets qui se confectionnent dans 

les maisons de détention; 
C. L'état des condamnés pour attentats contre 

les propriétés; 
D. L'état des condamnés pour attentats contre 

les personnes; 
E. L'état des condamnés pour délits militaires; 
F et G. Récapitulations et résultats des tableaux 

précédents; 
H et I. États des prisonniers do guerre; 
K. Indication, par province, des colons qui peu 

plent les établissements de la Société de bienfai 
sance. 

Le 13 décembre 1 sse. 

L'administrateur gén/ral de la 11lretd publique. 

!sID, PUISANT. 

(à,C,) 
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AN:'iEXE A, A e N° 21 fi. 

ltAISON CENTRALE DE Dt':TENT(ON A GAND, 

VALEUR des objets divers fabriqués et confectionnés au 14 octobre t s:;o. . 
matières premières existant eu magasln id. 
divers objets en fabrication id. 
toiles fabriquées au blanchiment à Saint-Bernard .. 
objets déposés chez le sieur Geniets. . 
objets envoyés à l'exposition de l'industrie à Bruxelles. 

Total. . 

. . o. 23:,,212 82.7,t 
:ili,O:H rs.so 
40,G8t> 2t.i:-; 
8, f (iO 9(L50 
2,SfO -i.5. 
1,54G i7.50 

Il. ~2i,40t 80.60 

Ji1AISO~ DE COnl\ECTION A SAl:'lT-DEl\!'UI\D. 

VAt.Eun des divers objets confectionnés au 23 octobre 1s:;o. 
toiles fabriquées id. 

- du fil délivré aux tisserands id. 
- des toiles blanches délivrées pour chemises id. 

matièrea premières id. 

Total. 

,r.usoN DE otTENT.lO!'J A \'lLVORI>E, 

VALEUR des objets confectionnés et fabriqués au 31 octobre t850. 
matières premières pour la confection des shakos, id. 

Total. 

fl. 57 ,Gw n .:>O 
3i,2Jt 38. 
4,670 76. 
2,!)18 rn. 

36,209 09.:>0 

fl. H;,,797 57. 

Il. H 7>,t 7t 48,,ij 
i ::;,060 8-t5r; 

11. 126,832 3:2.98 

Maison de Gand.. . . . • . . . . O. 52.t,MH 80.56 
Saint-Bernard. . . • . . 115,797 57. 
Vilvorde.. . . . . . . i 26,832 :52.98 

Total. . . fl. 5ti7,O9f 7 0.54 

ANNEXE u, AU N° 216. f / Chemises pour homme. 
Pantalons. 

ÉTAT des objets que l'on confection ne dans les 
maisons de détention. 

MAISON D! 11(.:TENTION DE SAINT·DERN,Ulft. 

Toile écrue, 
Toile blanche. 

l t re l Chemises pour militaires ;: taillt•. 

Sacs à avoine. 
Paillasses. 
Traversins. 

Vestes. 
Camisoles. 
Mouchoirs pour homme. 

Jd. femme. 
Chemises pour id. 
Paillasses. 
Traversins. 
Draps de lit. 
Sabots pour homme. 

Id. femme. 

IIAlSON llf. GAND, 

Chemises de toile blanche. 
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Pantalons de tuile blanche. 
Guêtres iJ. 
Toile pour doublure. 
Essu le-mains. 
Sacs à habit pour infanterie. 

Id. artillerie. 

~WSON DE VILVORDE, 

Chemises de toile blanche. 
Caleçons de dimite. 
Pantalons de toile blanche. 
Guêtres id. 

RAPPORT nE M. PLAISANT, 

Pantalons d'écuvic. 
Toile pour doublure. 
Musettes. 
Shakos de sous-ofûclers. 

Id. soldats. 
Assortiment de quatre brosses. 
Gibernes. 
Baudriers pour gibernes. 
Bretelles de fusil. 
Baudriers pour baïonnette. 

Id. sabre. 
Sacs-à-peau complets. 



ANNEXE C, AU N° 216~ 
ÉTAT des condamnés existants dans les prisons de la Belgique. 

Crimes con tre les propriétés. 
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ANNEXE D, AU N° 216. 
ÉTAT des condamnés existants dans les p,·iaons de la Belgique. 

Attentats contre les personnes. 
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Sl'fUATION DU DÊPARTE~IE~T DE LA SURETt PUDLIQt:E. 

ANNEXE E, AU N° 21G. 
ÉTAT dc8 condamnés cxietan" dans les prisons de la Rclgiq\le. 

Délits militaires. 
.. - - - 

~IONS. 7 ltlTAI ,;. NATl!IIE DF.S n1arrs. 11lltlXELLt:S. Cl:O. Il. Lllt:GES. IHMllR. 

a■• www rm,a 

lndiscipline. . 1) 11 4 ,, " ~ 
lnsubordiun lion .. " t t 1) 1) " Il 
Hrsertiun .. . . . . . . . u ô7 il) ll f 38 
))rsc1·lion et iusubordinatlon .• J) i » " ,, 1 
Désertion cl vol. • 2 :;2 Il 2 )1 ~li 

Totaux. 2 1 81 4 2 1 !JO 

ANNEXE F, AU N° 216. 
ÊTA T des condamnés existants dans les prisons de la Belgiqi,e. 

RÉCAPITULATION. 

JlRISO~S. IIOllMES. 

1 
n:M:llt:S. I_ ., .. ,,,. - TOTAlX. 

cer :rma:IIIUII 

Bruxelles .• . . . :'I.S. ?i 1) :rn 
Yilvor-de. . . . . . 7!12 tBO • !l72 
Louvain. . • . 1.i 1 Il 6 
Nivelles ..• . . . . 7 2 » 9 
G1111d ••• ; t2:-i2 208 ., tHO 
Termonde .• . . t9 t ., 20 
Andt·nnrdc. H 2 ,, f;") 
Bruges .. :i2 8 ., 40 
Courtrai. . . . . H f " t2 
Ypres .• . . . . . 16 :5 Il t9 
Furnes .• il D 

~ . . . . . 1) ,) 

Litige •• . . . . . . . . . . . tt •• 1) tl 
~nnmr .. . . .. . 6f 38 » !)9 
l\lo11s .. , . . . . . . . . . 26 tt f) 37 
Tournay .. . . . 2 Il " 2 
Charlerov .. . . . ' ., Il ' l\larrhc. • .• . . . f 1) " t 
Diek irch. . . . f f >l 2 
Sain t- Bernard. .. . . i9:.i 525 36 u:.4 ..•..• 

Totaux. . 5063 78,i. 36 5883 

ANNEXE G, AU N° 216. 
ÉTA 'f des condamnés existants dans les prisons de la Belgique. 

RÉCAPITULATION. 

ATTE'.'iTATS ATTENTATS DELITS 
PRISONS. contre contro TOTAl"X. 

LES l'llRSO:'il'IES. LES l'JlOPI\IÉTÉS. MILITAIRES, 

w -qr VN:ëYZCt,,.. - 
Bruxelles. . . fi 26 2 59 
Vilvorde. . H;9 803 ,, 9i2 
Louvain .• . . . ,, 6 " 6 
Nivelles .. . 1 8 " !) 
(;und .. . . . . . 28? f072 81 U40 
Termonde .• . . . i t8 ., 20 
Audenarde .• ~ H " ( :-i 
Bruges .• . . . t2 24- 4 40 
Courtrai. . . . . . . . 4 8 " 12 
Ypres. . . . . 4 i5 " rn 
Furnes .• . . . . . t 2 ,. :; 
Liége .• . . . . . . 6 a ,, if 
Namur .• . . . . . . i 9G ~ 9!) 
!\Ions .. . . . . . . . 4 32 f 57 
Tournay .. . . . . . . . . >l 2 " 2 
Charleroy .• . . . . . " 4 ,. 4 
l\lnrche •. . . . . . . . . ,, f " 1 
Diekireh. . . . . 1 i " 2 
Saint-Bernard .. . . " Il ., 111.i-l ---- -- . --- Totaux. ~05 no 2ï:-.W 

1 int-Bernard. ' , ô883 p 



ANNEXE Il, Al: No 2HL 
ÉT,.\ T des prisonniers de querrc mis en liberté. 
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1 n
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ANNEXE ], AU N° 2tG. 
ÉTAT des prisonniers de guerre. 

~ 
:J' 

"'· ... <,, 
.,, .. ..• 
ô ·~ •.. 

C 
l:c 

"' ::; 

;J •• 

OFFICIEll~ 

1 
VILLES OHICŒRS sots- 

Dli CJUOI: ~OLDATS. OBSJ::ll \'.t TJO.YS. or u.s SO:ST ENFEln!É~- SUPÉRIEURS. 0 FFI CIE 1\ '-. 
1 ~ flRl Et:R. 

BR rx HJ.E~, prison <les Pctits-Cnrrne«. " " l!l 1 X:2 
IDE:\J, il la Cambre. " " .. ~Î~ 
.'d.0:--T .. . " " so 181 I.,· 11,,ml,1·" d,·s !'ll11s-0flki,•r11 n'est qu'approxiruauf , mais Ir total des prison- 
ATH .. ,. 2~ " " 

niers e,l hivu <k :; t f. . a 
1mrr.1-:~. 2 !} " Li Jt.• n'ai pu savoir :-,Ï} ~f\ trouvait 1lrs sous officiers. 
'.\.mm .. .. ·- .. .. J,. ,,.. connais l"'~ leur gr:.,!,•. . 11 

i\10\:--. .. .. , . ~(j(I Jt· 111• ~•11:-- ~ïJ :,,,,· trou\.',• parmi ,·u, d-s S•)u.;. offil't1lrs. ,· At'l"."'i111ati,,·mr·11t. 1,,.., 1,n,nun. ,Ir Hr1111,, ri,!,· ;\an,ur J,,j, ,-nr y être tmnsferés. TOl11'.\ \Y .. ,. ., » " TIRLDIO.\T. " " !Il J,, u•· 5:11~ s':J s'eu trouve parmi ,·ut qui aic..·ut tfrs gnufc;. 

Totaux. 7 (H- 4[} j;jl.);; 

Le total général des prisonniers est <le I H'.i. 

ANNEXE l\, AU N° 21 G. 
ISDIC,\ TIO.S des procince» auxquelles apparticn?H•nt les colons qui peuple11t les t!tabliss,·11:r11ts âe ln Société de l,ie11fr1isaucr. 
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